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CHRISTIAN BALY 
ET LE TÉLÉPHONE

Les conseils municipaux de Saint-Martin 
ne sont jamais monotones. Lundi soir, à
l’occasion d’une délibération sur les
télécommunications, le maire a raconté
comment il parvenait à se débarrasser des
interlocuteurs qui l’appellent entre midi et
14 h pour lui vendre une nouvelle mutuelle.
« Je prends ma petite voix et je dis :
“Excusez-moi, papa il est pas là” ». 
La prochaine fois que vous appelez le maire
de Saint-Martin et qu’il prend sa petite voix,
vous en déduirez... ce que vous voulez ! 

L’ÉCHO CÔTIER

 
PAR SYLVAIN DELAGE
boulogne@lavoixdunord.fr

BOULOGNE-SUR-MER.
L’information a été divulguée
jeudi lors du conseil commu-
nautaire de la Communauté
d’agglomération du Boulonnais
(CAB), qui gère l’assainissement.
La station d’épuration de Bou-
logne, baptisée Séliane, a été vic-
time d’une grosse panne sur son
four d’incinération. 
Cet équipement permet de brû-

ler les boues produites par la
station et de les transformer en-
suite en énergie qui est injectée
dans le réseau de chaleur urbain
.
Une « défaillance technique » a en-
traîné un arrêt de l’incinérateur
pendant treize mois, « le temps de
réaliser des réparations ».
Le four a été remis en service en
septembre. En attendant, il a fal-

lu acheminer les boues vers
d’autres filières de traitement
comme le compostage et l’épan-
dage agricole. 
Cette solution de repli a généré
un surcoût évalué à 207 000 €

pour l’opérateur Veolia.
Pour compenser, la CAB a déci-
dé de modifier la rémunération
du délégataire en réévaluant
chaque m3 de boue traitée de
0,0078 €.

Une panne 
à la station Séliane 
qui a coûté cher
L’incinérateur de la station d’épuration Séliane, à Boulogne-sur-Mer, 
est resté en panne pendant plus d’un an, ce qui a généré un surcoût 
de plus de 200 000 €.

La panne a touché le four d’incinération qui permet de brûler les boues produites
par la station.

Une « défaillance
technique » a entraîné 
un arrêt de l’incinérateur
pendant treize mois.

LES TARIFS DES CLASSES D’ÉVEIL EN HAUSSE
POUR PALLIER LES CONTRATS AIDÉS

LE PORTEL. Jusqu’ici, le nettoyage des classes d’éveil
et de découverte du Mont-de-Couppes était assuré par
des contrats aidés. Pour pallier la baisse de ces
contrats, la mairie a décidé d’externaliser cette mission,
qui sera désormais confiée à l’association Interm’aides
Côte d’Opale. Ce qui générera un surcoût de 35 000 €
pour l’établissement. Elle a donc décidé de faire passer
la nuitée à 17,50 €, soit une augmentation de 4 €. Les
associations sportives porteloises accueillies dans le
cadre de tournois auront cependant droit à 50 % de
réduction. À noter que le Mont-de-Couppes facture
entre 9 000 et 12 000 nuitées par an.

FEU VERT POUR L’AMÉNAGEMENT 
DU SENTIER CÔTIER
LE PORTEL. Un nouveau sentier doit être aménagé
entre le quai de la Vierge et le fort d’Alprech. Mais
depuis plusieurs mois, un litige entre la mairie et la
propriétaire du camping Le Phare bloque le début des
travaux. Lors du conseil municipal de mardi, Olivier
Barbarin a annoncé que la Direction départementale
des territoires et de la mer venait d’acter la mise en
place de la servitude de passage, sur la falaise. « Les
travaux seront lancés à partir du 15 janvier », a affirmé
le maire. Le chantier devrait durer un mois.

BOULONNAIS EXPRESS

BOULOGNE-SUR-MER.
Deux voitures garées sur un par-
king de la rue Salvado-Allende,
à proximité de l’école Cary,
avaient été retrouvées calcinées
dans la nuit de mercredi à jeudi
(notre édition d’hier). Deux indivi-
dus avaient été placés en garde à
vue. Ils ont reconnu les faits.
Suite à l’incendie des deux véhi-
cules, l’unité canine légère de la
police avait procédé à l’interpel-
lation d’un groupe de jeunes
gens (trois filles et un garçon).

COMPARUTION IMMÉDIATE
L’une des jeunes filles a désigné
le garçon comme étant l’auteur
des faits, avec un autre garçon
qui a pris la fuite. Le jeune
homme a été placé en garde à
vue, tout comme son comparse,
interpellé jeudi matin. 
Les investigations et auditions
menées par les policiers ont per-

mis de confondre les deux indivi-
dus, connus de leurs services. 
Ils ont été déférés hier matin au

tribunal de Boulogne-sur-Mer,
en vue d’une comparution im-
médiate.

Les deux voitures ont été retrouvées entièrement calcinées jeudi matin.

Voitures brûlées, rue Allende : 
deux individus reconnaissent les faits


